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ne prévaut sur la définition physique et géométrique des
RGF 93 (CC43). En aucun cas le rattachement à ce système
NOTA : Coordonnées des points exprimées dans le système 

limites issues du présent plan.

Application du parcellaire cadastral

Légende :

Sommet de limite
Cote périmétrique

Limite de division

15.02

CADASTRE : Section AS, n° 27
Lieu-dit : "Mort dels Ases"

Attention : En aucune façon , l'application cadastrale ne peut être considérée comme une limite de propriété
reconnue contradictoirement. Elle n'apporte aucune garantie juridique quant à la définition de la 
limite, elle est donnée à titre indicatif.
Seules les limites bornées contradictoirement sont garanties.

Dessin informatisé réalisé en C.A.O.-D.A.O. par la S.C.P. Emmanuel CRETIN-MAITENAZ - Sylvain MOREAU, Géomètres Experts D.P.L.G. 
Tecnosud - 102, Avenue Alfred Kastler 66100 PERPIGNAN Tél:04.68.68.28.40-Fax:04.68.68.28.41 et 4, Avenue Général Leclerc 66200 ELNE Tél:04.68.22.32.39
Z:\Archives_DAO\19000-19500\19324_ELNE\6- DIVISION-DP-CU\GEO19324_PL DIVISION_AS-27_Ind D
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AS-114
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AS-27

AS-138

AS-28

Mur de soutènement
Espace ouvert

Ancien Marché de Gros

Circulation accès
Mas del Vin

R+1

C
ontour lots R

+1

Résidence OXYGEN

64 60 58 56
51 50

55 54

5352575961

65

58

Pente de toit

12.80 Altitudes NGF

MAT X Y
50 1698018.32 2156044.25
51 1698013.72 2156021.00
52 1698042.37 2156015.33
53 1698047.92 2156043.84
54 1698033.28 2156046.43
55 1698032.38 2156041.79
56 1698011.60 2156010.30
57 1698040.25 2156004.63
58 1698008.69 2155995.59
59 1698037.34 2155989.95
60 1698005.82 2155980.89
61 1698034.43 2155975.25

Accès

Pilier Pilier Pilier Pilier

Lim
ite à cheval dans le m

ur du R
dC

0.05 0.11

0.05 0.13

64 1698000.05 2155951.36
65 1698028.58 2155945.71

69

68
69

1698004.86 2155975.98
1698033.45 2155970.32

NOTA : Division effectuée selon les éléments structurels existants, tout preneur devra s'assurer de 
la solidité de l'ensemble restant avant démolition, de même les réseaux sous dalle n'ont pas pu être 
repérés à ce titre toute évacuation d'eaux pluviales devra être conservée sauf autre convention.

AS-146

68

5.02

NOTA : La mise en oeuvre de la division devra faire l'objet de convention afin de prévoir ses effets. 
En effet au droit du découpage, la structure de toit ne peut être séparée sans étude ni travaux 
préalables.

Emmanuel CRETIN-MAITENAZ
Sylvain MOREAU

Echelle : 1/200Réf. : 19324 Date : 02/12/2022
ModificationsIndice Date
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Commune d'ELNE
Département des Pyrénées-Orientales

PLAN DE DIVISION-ARPENTAGE
Propriété cadastrée section AS n° 27

Annotations
0 17/02/2022 Edition initiale

B 31/03/2022 Surface : lots A et B
C 25/04/2022 Nouvelle numérotation cadastrale
D 02/12/2022 Surface : lots A et B
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